
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 
 
À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue au 249, rue Saint-Joseph 
à Ange-Gardien, à 20 h 00 le 25 janvier 2010, à laquelle sont présents les 
conseillers suivants : 
 
  M. Rhéal Grenier   M. François Brisson 
  M. Larbi Benkaddour   M. Jacques Lessard 
  M. Louis Robert   M. Yvan Pinsonneault 
 
Formant quorum sous la présidence de Madame Odette Ménard, maire. 
 
Monsieur André Parent, directeur général et secrétaire-trésorier, et Madame 
Martine Barber, secrétaire-comptable, sont aussi présents. 
 
Il est décrété par résolutions et règlements de cette séance comme suit : 
 
.- Madame Odette Ménard, maire, remercie la vingtaine de citoyens de leur 
présence. 
 
.- Lecture de l’avis de convocation qui a été signifié tel que requis par le Code 
municipal aux membres du conseil incluant ceux qui ne sont pas présents à 
l’ouverture de la séance. 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ANGE-GARDIEN 
 
 
Le 22 janvier 2010 
 
 
M. Rhéal Grenier   M. François Brisson 
M. Larbi Benkaddour   M. Jacques Lessard 
M. Louis Robert   M. Yvan Pinsonneault 
 
     
Monsieur, 
 
Avis vous est par la présente donné par le soussigné, qu’une séance spéciale de 
cette municipalité est convoquée par Madame Odette Ménard, maire, pour être 
tenue le lundi 25 janvier 2010, à 19 h 00, dans la salle du Conseil, et qu’il sera 
traité les sujets suivants : 
 
 



Ordre du Jour 
 
Doc. 1. Adoption du budget pour l’exercice financier 2010. 
 
Doc. 2. Adoption du programme triennal d’immobilisation. 
 
Doc. 3. Adoption du règlement décrétant les taxes, tarifs et  
  compensations 2010. 

 
4.  Levée. 

 
 
Donné à Ange-Gardien, le 22 janvier 2010. 
 
Le secrétaire-tésorier, 
 
 
 
André Parent 
 
AP/al 
 
.- Madame la maire expose les grandes lignes du budget 2010 à l’aide d’une 
présentation projetée et invite les citoyens présents à formuler leurs questions et 
commentaires. 
 
.- Un citoyen exprime le souhait qu’une activité de remise d’arbres soit mise sur 
pied. 
 
 
RÉSOLUTION 01-024-10 
 
ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER 2010  
 
PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 
APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le budget pour l’exercice financier 
2010 comme suit : 
 
 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2010 

 
REVENUS 
Taxes 2 510 930 $ 
Paiement tenant lieu de taxes 18 573 $ 



Autres revenus de sources locales 189 017 $ 
Transferts 277 671 $              
 
TOTAL 2 996 191 $ 
 
DÉPENSES 
Administration générale 414 779 $ 
Sécurité publique 411 011 $ 
Transport 530 790 $ 
Hygiène du milieu 681 631 $ 
Aménagement, urbanisme et développement 188 482 $ 
Loisirs et culture 342 428 $ 
Frais de financement 215 142 $ 
Remboursement de la dette 211 928 $ 
 
TOTAL 2 996 191 $ 
 
 Adopté 
 
 
RÉSOLUTION 01-025-10 
 
ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION  
 
PROPOSÉ PAR M. Louis Robert 
APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le programme triennal 
d’immobilisation comme suit : 
 
 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 
 
 

2010 : Amélioration du réseau routier :  150 000 $ du fonds général 
 
 Bâtiments     48 000 $ du fonds général 
 (Bureaux, local du garage municipal,  
 centre récréatif) 
 
 Éclairage public    35 000 $ du fonds général 
 (Rue des Colibris et croissant des Mésanges) 
 
 Informatique     12 000 $ du fonds général 
 (Site Internet, serveur, logiciels, etc.) 
 
 Infrastructures de loisir   70 000 $ du fonds général 



 (Filet pour le terrain de balle et clôture, 
 terrain de pétanque, piste cyclable,  
 agrandissement de la bibliothèque, bâtiment 
 de la cantine) 
 
2011 : Amélioration du réseau routier :      150 000 $ du fonds général 
 
2012 : Amélioration du réseau routier :       150 000 $ du fonds général 
 
        Adopté 
 
 
RÉSOLUTION 01-026-10 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES TAXES, TARIFS E T 
COMPENSATIONS 2010 
 
PROPOSÉ PAR M. Larbi Benkaddour 
APPUYÉ PAR M. Jacques Lessard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le règlement numéro 687-09 
décrétant les taxes, tarifs et compensations 2010. 
 
        Adopté 
 
.- Lecture du règlement numéro 687-09. 
 
 
RÉSOLUTION 01-027-10 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
PROPOSÉ PAR M. Jacques Lessard 
APPUYÉ PAR M. Louis Robert 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance à 21 h 00. 
 
        Adopté 
 
 
 
         ___________________________ 
Odette Ménard, maire      André Parent, directeur général  
        et secrétaire-trésorier 


